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Objet : Recommandations sanitaires de l’ARS des Pays-de-la-Loire suite à la détection d’une pollution 
au plomb des sols du square des aviateurs à Saint-Nazaire quartier Méan-Penhoët 
 
 
 
 
 
Madame la Directrice Générale, 
 
 
A la suite de la détection d’une pollution au plomb des sols du square des aviateurs à Saint-Nazaire 
dans le quartier de Méan-Penhoët, la mairie de Saint-Nazaire a décidé à titre préventif de sa fermeture. 
 
En effet, ce square est majoritairement fréquenté par de jeunes enfants dont le risque de 
contamination est accru, comme l’indique l’ARS des Pays-de-la-Loire sur son site internet « en raison 
de comportements fréquents de type main-bouche (ingestion de terre ou de poussières), et de la 
sensibilité particulière de leur système nerveux en développement. » 
 
A titre de recommandations sanitaires, l’ARS des Pays-de-la-Loire indique que : « Par mesure de 
précaution, il est recommandé aux femmes enceintes et aux jeunes enfants (en particulier âgés de 6 
mois à 6 ans présentant des comportements répétés de contact main-bouche, ingestion de terre), 
fréquentant plusieurs fois par semaine le square des Aviateurs, de bénéficier d’une consultation chez 
leur médecin traitant. » 
 
L’ARS ne peut ignorer que Saint-Nazaire est particulièrement touchée par les difficultés que rencontre 
ses habitants pour obtenir un rendez-vous avec un médecin généraliste. On estime en effet à 10000 le 
nombre d’habitants sans médecin traitant à Saint-Nazaire. Et ce, sans compter la récente fermeture 
du cabinet médical de trois médecins en centre-ville, laissant 2000 patients sans solutions. 
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Dans ces conditions, n’appartient pas aux adultes et encore moins à des enfants âgés de 6 mois à 6 ans 
d’organiser eux-mêmes leur propre dépistage, a fortiori quand on sait que nombre des personnes 
concernées risquent de ne pas avoir été informées de la nécessité de consulter.  
 
C’est donc bien aux pouvoirs publics d’organiser une campagne de dépistage et de contrôle de la santé 
des personnes qui ont fréquenté les lieux. 
 
Par conséquent, Madame la Directrice Générale, je vous saurai gré de bien vouloir m’indiquer si l’ARS 
des Pays-de-la-Loire entend diligenter une campagne de dépistage, par exemple à l’école Paul Bert 
fréquentée par les enfants du quartier en lien avec la médecine scolaire ou le concours de la protection 
maternelle et infantile, pour les femmes enceintes et les enfants en bas âge, afin que toutes les 
personnes qui ont fréquenté le square incriminé avec des enfants bénéficient du dépistage et des 
conseils de prévention.  
 
Je vous prie d’agréer, Madame la Directrice Générale, l’expression de mes salutations républicaines.  

 
 


